
Qu’est-ce que le statut national étudiant-entrepreneur (SNEE) ?
Le statut national d’étudiant-entrepreneur s’adresse à l’étudiant ou au jeune diplômé qui veut obtenir un
accompagnement dans son projet de création d’entreprise.
Il est accordé, sous conditions, après examen de votre dossier de candidature par un organisme appelé comité
d’engagement Pépite (Pôle étudiant pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat).

Je crée

Qui peut demander le statut national étudiant-
entrepreneur ?

Pour candidater au statut national d’étudiant-entrepreneur, vous devez remplir les conditions suivantes :
Être titulaire du baccalauréat ou de son équivalence en niveau
Être inscrit dans un cursus en formation initiale ou en formation continue préparant un diplôme de
l’enseignement supérieur délivré au nom de l’État ou être diplômé de l’enseignement supérieur (personnes
détentrices d’un doctorat et inscrites dans un programme post-doctoral)
Vous pouvez contacter le Pépite de votre territoire avant d’effectuer votre demande de candidature. Il vous
renseignera notamment sur les conditions d’obtention du statut.
Où s’adresser ?
 Réseau Pépite 

Quels sont les avantages du statut national étudiant-
entrepreneur ?

Le statut d’étudiant-entrepreneur vous permet d’avoir les avantages suivants :
Être accompagné par 2 tuteurs, dont un référent (entrepreneur ou membre d’un réseau d’accompagnement et de
financement) du réseau Pépite
Accéder à un espace de travail partagé (ou coworking) du réseau Pépite
Obtenir des aménagements de votre emploi du temps d’étudiant
Pouvoir remplacer le stage obligatoire dans votre cursus de formation par le travail sur votre projet de création
d’entreprise

Comment obtenir le statut d’étudiant-
entrepreneur ?

Vous devez remplir un dossier de candidature, avec le service en ligne suivant :
Dossier de candidature au statut national étudiant-entrepreneur

Vous devez remplir ce dossier en ligne en indiquant des éléments sur votre projet entrepreneurial. Vous devez
notamment préciser s’il s’agit d’une création ou d’une reprise d’activité.
Ce service en ligne vous permettra de faire une demande d’accès à un espace de coworking du réseau Pépite. Il
vous permettra également de vous inscrire au diplôme d’Étudiant Entrepreneur (D2E) qu’il est obligatoire de suivre si
vous êtes diplômé sans statut étudiant.
Vous serez informé par mail de l’évolution de votre dossier.

Pour combien de temps ce statut est-il
accordé ?

Le statut national d’étudiant-entrepreneur (SNEE) est valable pour une année universitaire.
Le statut d’étudiant-entrepreneur peut-il être

renouvelé ?
Oui. Le statut national étudiant-entrepreneur peut être renouvelé en fonction du besoin du porteur de projet dans les
mêmes conditions que la première demande.
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Vous êtes au stade de l’idée
Êtes-vous fait pour créer et gérer une entreprise ?
Votre idée de business peut-elle réussir ?
Faire une étude de marché
Construire votre business plan
Vous préparez la création
Tester votre activité avant de vous lancer (incubateur, couveuse, portage salarial, coopérative, pépinière…)
Déterminer la nature de l’activité de votre entreprise
Vérifier si l’activité que vous envisagez est réglementée
Choisir la forme juridique de votre entreprise
Être accompagné dans la création de votre entreprise
Trouver des financements
Domicilier votre entreprise individuelle et votre activité 
Domicilier votre société et votre activité
Choisir et protéger la dénomination de votre entreprise individuelle
Choisir et protéger la dénomination de votre société
Protéger votre idée et votre produit
Constituer et déposer le capital social si vous créez une société
Rédiger et enregistrer les statuts si vous créez une société
Nommer le dirigeant si vous créez une société
Publier dans un journal d’annonces légales si vous créez une société
Effectuer les démarches si vous exercez une activité réglementée
Choisir la date de clôture d’un exercice comptable
Déclaration des bénéficiaires effectifs de la société
Ouvrir un compte bancaire professionnel au nom de la société
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de l’entreprise individuelle
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de la micro-entreprise
Vous lancez votre entreprise
Immatriculer votre société
Immatriculer votre entreprise individuelle
Immatriculer votre micro-entreprise
Assurer votre société
Assurer votre entreprise individuelle
Assurer votre micro-entreprise
Vous faire connaître à la Poste et souscrire des abonnements internet, téléphonie, électricité
Mettre en place les registres obligatoires de votre micro-entreprise
Mettre en place les registres obligatoires de votre entreprise individuelle
Mettre en place les registres obligatoires de votre société
Ce qu’il faut savoir sur les règles fiscales et sociales
Fiscalité d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Fiscalité d’un entrepreneur individuel (EI) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un entrepreneur individuel : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir
Et aussi…

Je crée

Pour en savoir
plus

 Statut national d’étudiant-entrepreneur 
Source : Ministère chargé de l’éducation
 Foire aux questions sur le statut étudiant entrepreneur et D2E 
Source : Ministère chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation

Où s’informer
?

 Pôle étudiants pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat (Pépite) 

 Réseau Pépite 
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Services en
ligne

 Dossier de candidature au statut national étudiant-entrepreneur 
Téléservice

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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